
Magazine municipal / n°92 / Février 2018

Assises du transport, 
poursuite du débat 

> Pages 8 et 9

Développement 
économique : l’usine 
GFIL Goffin s’agrandit

> Page 10

L'actu de votre ville
au quotidien :

abonnez-vous à la page

@Chalette.sur.Loing

Vœux à la population : pages 3 et 11



Sommaire
P2 - Édito

P3 - Vœux à la population
Combativité, convivialité, paix et 
fraternité

P4 - On en parle
L’info de TOM 
11 personnes retrouvent le chemin 
de l’emploi

P5 - Portraits
Des Chalettois·e·s honoré·e·s

P6 - Du côté de la radio
C2L a besoin de votre aide !

P7 - Développement durable
Préservation de la biodiversité : la 
Ville s’engage

P8 et P9 - Actualité
Assises du transport, poursuite 
du débat 
Propositions des élus chalettois 
en matière de transport et de 
mobilité

P10 - Économie
L’usine GFIL Goffin s’agrandit 
Développement de commerces, 
pensez au FISAC !

P11 - Solidarité
Droit aux vacances pour tous, le 
CCAS agit ! 
La jeunesse au cœur de l’action 
municipale

P12 - Arts et culture
Médiathèque : les lauréats du 
concours de kamishibaï bientôt 
dévoilés 
Label Tremp : lancement de la 7e 
saison le 31 mars

P13 - Coup de cœur
Prévention routière dans les 
écoles de Chalette avec la Police 
municipale 
Exploit pour l’USC Foot en 16e de 
finale de la Coupe du Loiret

P14 - Libre expression

P15 - Histoire d’avant
Hiram Hutchinson, une «success 
story» à Chalette

P16 - À l’affiche

Édito

Je souhaite aux Chalettois et
aux Chalettoises une bonne 
année 2018
Cette année, la cérémonie des vœux à la po-
pulation a été l’occasion de formuler un mes-
sage d’espoir, de rassemblement pour la paix, 
la justice sociale et la démocratie, l’occasion 
aussi de souligner les ambitions que la Muni-
cipalité porte avec l’ensemble des forces vives 
et les citoyens qui font la richesse de la com-
mune, afin de construire ensemble le Chalette 
de demain.

Comme l’a dit si bien Elsa Triolet, «  Le vrai 
rêveur est celui qui rêve l’impossible ».
N’oublions pas que les rêves ont permis des 
avancées sociales et politiques inimaginables : 
les congés payés (le Front populaire), la Sécu-
rité sociale (le Conseil national de la Résis-
tance), les acquis à l’issue de Mai 68…

Les rêves et les utopies du quotidien ne for-
meraient-ils pas le grand projet commun d’un 
droit au progrès pour chaque être humain ?

Nous avons la chance extraordinaire de vivre 
une époque où les révolutions techniques, 
scientifiques, démographiques, numériques 
offrent des possibilités inégalées d’épanouisse-
ment de toutes les capacités humaines.

Alors refusons ce monde hyper-producti-
viste visant toujours plus le profit, ce monde 
du CAC 40 avec une capitalisation boursière 
multipliée par vingt en trente ans. Avec les 73 
milliards d’euros de profit (un manque à ga-
gner équivalent à 25 % du budget de l’État), 
on pourrait alimenter les budgets nationaux 
de la solidarité, de l’éducation, de la santé, de 
la sécurité… Cela annulerait la souffrance 
qui explose dans tous les services publics : les 
centres pénitentiaires, les établissements de 
santé, les EPAHD, les écoles, collèges, lycées, 
universités, la police… De l’argent, il y en a, 
à condition de changer de logique de déve-
loppement et de décider autrement de son 
utilisation. Cela permettrait de mettre fin aux 
inégalités sociales croissantes, de combler le 
manque aux budgets publics, aux salaires, aux 
cotisations sociales ! 

L’humiliation des peuples, la loi du plus fort, 
les dérégulations du travail et des services pu-
blics nourrissent les colères, les violences, le 
« chacun pour soi », l’isolement, la guerre de 
tous contre tous, les nationalismes et tous les 
replis identitaires.

Aujourd’hui nous sommes à l’heure des choix 
pour l’humanité dans tous les domaines. Alors 
concrétisons ce vœu de droit au progrès !

Je formule donc des vœux combatifs pour un 
nouvel avenir d’émancipation humaine ; mais 
il ne suffit pas d’appeler de nos vœux l’avène-
ment d’un monde meilleur, il faut ensemble, 
tout de suite, le construire.

Franck Demaumont,
maire de Chalette-sur-Loing,
vice-président de l’AME
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Réception des jeunes diplômés le 20 janvier 2018



Cinq cents Chalettois ont répondu à l’invitation de 
la Municipalité ce samedi 20 janvier à l’occasion 
de la cérémonie des vœux. Au-delà des souhaits 

de bonheur et de bonne santé, le maire, Franck Demau-
mont, a formulé le vœu que cette nouvelle année soit celle 
d’une République de la liberté, de l’égalité et de la solida-
rité, du partage et de la tolérance, insistant sur le rejet du 
racisme. Il a invité chacun à participer à la construction 
d’un projet commun de développement de notre ville 
en ranimant le rêve et l’utopie, l’histoire nous apprenant 
que rêves et utopies ont permis en leur temps des avan-
cées sociales et politiques inimaginables (Sécurité so-
ciale, contraception, augmentation du SMIC de plus de 

43 %). Autant de raisons pour agir afin que les rêves et 
utopies d’aujourd’hui forment un grand projet commun 
d’un droit au progrès pour tous. Revenant sur les réalisa-
tions de 2017 et les projets pour 2018, le maire a remer-
cié les forces vives, les entrepreneurs, artisans et com-
merçants, les partenaires institutionnels, les élus et les 
agents sans qui Chalette ne serait pas ce qu’elle est. Enfin, 
après avoir honoré plusieurs Chalettois·e·s la cérémonie 
s’est terminée en musique autour du verre de l’amitié. 
Retrouvez l’intégralité de l’intervention du maire en vi-
déo sur la page facebook/Chalette.sur.Loing

Vœux à la population
Combativité, 
convivialité, paix et fraternité
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Ci-dessus, Jeannine Doizon, Paulette Nublat, Emile Chalopin, Mary Dia, Stéphane Khediri, Ahmet et Ilbeyi Demirbaga , Bilel Slim, Kevin Custos, Emré 
Bulut, Alattin Gayret, Néhémie Kuni, Chalettois mis à l’honneur par la Municipalité entourés des élus et des membres du Conseil municipal des enfants.

Lors des vœux au personnel municipal, les élus ont félicité les nouveaux 
retraités et les médaillés de la Ville.



On en parle...
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Une opportunité pour la Ville, comme l’a souli-
gné Hiba Pruneau, maire-adjointe à la solida-
rité de proximité, lors d’une présentation à la 

presse, le 28 décembre dernier, du dispositif mis en 
place par la Ville en partenariat avec le Département et 
Pôle emploi. En effet, l’engagement de la Ville se traduit 
par le recrutement de 11 personnes, présélectionnées 
par les services de la Maison du Département et de Pôle 
emploi. Près de 50 personnes ont été reçues par les ser-
vices municipaux et 11 d’entre elles ont été recrutées 
pour une durée d’un an à raison de vingt heures par 
semaine, la Ville s’engageant à proposer des formations 
qualifiantes pour compléter leur parcours profession-
nel. Les 11 emplois créés se déclinent comme suit : 4 au 

Service Espaces verts, 3 au Service Ville propre, 1 dans 
les Centres de loisirs, 1 agent administratif, 1 agent 
d’entretien.

Onze personnes retrouvent le chemin de 
l’emploi grâce au Département et à la Ville
L’annonce de la suppression des contrats aidés par le gouvernement a suscité des contestations 
au sein des associations et des collectivités territoriales. Leurs représentants se sont mobilisés 
en alertant les pouvoirs publics et ont trouvé écho auprès du Département qui a mis en place 
un plan d’actions pour l’emploi offrant la possibilité aux collectivités de recruter des bénéfi-
ciaires du RSA demandeurs d’emploi en contrats CUI-CAE (1). 



Paulette Nublat, un engagement indéfectible 
au sein de l’UNRPA. Paulette devient membre 
de l’UVF en 1958 lors de la création par Mme 
Laforge et M. Guerré de la nouvelle section 
locale. Elle en devient immédiatement la se-
crétaire puis accède à la Commission dépar-
tementale avec Marcel Ferry. Lors de l’élection 

de ce dernier au poste de président national, 
elle devient sa secrétaire-adjointe. Au décès de 
Marcel Ferry, elle est élue présidente fédérale 
et ce jusqu’en 1974 ; elle est réélue présidente 
en 2017 pour une période de six mois. Paulette 
a été présidente de l’UNRPA Bourg / Lancy de 
1995 à 2017.

Jeannine Doizon habite Chalette depuis 1962. 
À bientôt 86 printemps, cette femme affable et 
alerte respire la bonne humeur. Ayant hérité 
du goût du déguisement et de la comédie de 
sa mère, le temps de la retraite venu, elle par-
ticipe aux deux sons et lumières de Chalette : 
le premier en 1989 pour le bicentenaire de la 
Révolution française avec le spectacle « Anne 
Quatresault  » et le deuxième avec l’associa-

tion LAC intitulé « Les quatre éléments de la 
terre  ». C’est donc tout naturellement qu’en 
1993 elle rejoint avec Olga Mouton, Jean De-
bard, Louis Morteau, Bernard Lepage, entre 
autres, la toute nouvelle troupe du Grenier 
chalettois. Aux rôles sérieux elle préfère les 
comiques qui correspondent davantage à son 
caractère enjoué, l’occasion pour cette retraitée 
de s’amuser, de rire, de créer des liens.

Émile Chalopin est fils de mariniers. Enfant, 
il aime écouter les histoires de sa grand-mère 
et de ses tantes relatant la vie des bateliers du 
début du 20ème siècle. Il apprend le métier de 
menuisier et après quelques années de labeur 
à Hutchinson, il crée sa propre entreprise de 
menuiserie. Engagé politiquement, il devient 
maire de Pannes de 1977 à 1983. Interviewé 
sur le patrimoine local sur les ondes d’une 
radio libre, ses talents de conteur impression-

nent le président de la Société d’émulation de 
Montargis (Gilbert Baumgartner) qui l’incite 
à coucher sur le papier ses histoires. Et c’est 
ainsi que, contaminé par le virus de l’écriture, 
il publie en 1996 deux ouvrages autobiogra-
phiques, « La mémoire du Gabriel » et « Les 
filles d’Alice ». Son premier roman, « Les sa-
bots perdus », paraît en 2010 et son dernier-né, 
« L’inconnue du canal », est paru en décembre 
dernier aux Éditions de l’Écluse.

Mary Dia est une Chalettoise de 26 ans. 
Connue de nombreux adolescents de par son 
emploi d’assistante d’éducation au Collège 
Paul-Éluard, cette jeune femme a beaucoup 
de passions ; toutefois l’écriture est sa préférée. 
C’est lors d’un stage préparatoire au baccalau-
réat qu’elle se découvre des talents d’écrivaine 
et qu’elle s’aventure à écrire son premier ro-

man, « L’emprise d’elle ». Se heurtant aux pro-
blèmes des maisons d’édition, elle opte pour 
l’auto-édition. Le bouche à oreille, la bien-
veillance de la Librairie des écoles à Montargis, 
les passages sur les ondes de C2L et les articles 
dans la presse locale assurent la promotion de 
son ouvrage également disponible sur le Net.

Portraits
Des chalettois·e·s honoré·e·s par la 
Municipalité
Samedi 20 janvier, lors de la traditionnelle cérémonie des vœux à la popu-
lation, la Municipalité a honoré quatre Chalettois : Paulette Nublat, Jean-
nine Doizon, Mary Dia et Émile Chalopin. Bref retour sur leur parcours 
respectif.
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Paulette Nublat

Jeannine Doizon

Émile Chalopin

Mary Dia
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Votre radio associative locale C2L qui émet 
dans le Gâtinais depuis plus de 35 ans lance 
un appel aux dons en raison de lourds investis-

sements à réaliser en cette nouvelle année.

2018 s’annonce compliquée pour C2L Radio. En ce dé-
but d’année, elle déménage son site d’émission (actuel-
lement sur le toit de l’immeuble du Gué-aux-Biches à 
Chalette) au château d’eau au bord de la D2007 (ex 
RN7) à l’entrée nord de Montargis. Pour l’occasion, tout 
le matériel usagé depuis plus de 35 ans est entièrement 
renouvelé pour un coût de plus de 25 000 euros (pylône, 
antenne, émetteur...).

De plus, dans le cadre du réaménagement du centre 
Bourg, C2L va devoir également déménager (car le bâti-
ment actuel va être détruit) avec, là aussi, d’importants 
travaux pour refaire de nouveaux studios dans un local 
situé dans le quartier du Lancy.

Par ailleurs, C2L va se retrouver avec une masse salariale 
réduite en 2018 en raison de la perte de deux emplois en 
contrats aidés. Si le poste de technicien a pu finalement 
être conservé à temps partiel mais avec un coût tout de 
même de plus de 250 euros par mois pour la radio, le 
poste de secrétaire va certainement être amené à dispa-
raître...

C2L (anciennement Radio Chalette) est une radio as-
sociative qui émet dans le Gâtinais depuis plus de 35 
ans. Elle reçoit plus de 300 invités par an dans ses stu-
dios, réalise des émissions sur les événements phares 
de l’agglomération montargoise (Fête de Chalette, Fête 
de l’Europe à Amilly, Journées de l’arbre à l’Arboretum 
des Barres de Nogent-sur-Vernisson, etc.). Les journa-
listes de la radio sont également présents sur le terrain 
pour réaliser des reportages sur des sujets variés (social, 
politique, économique, santé, sport, culture, environ-
nement...). En termes d’éducation, C2L fait découvrir le 

monde de la radio et des médias à des centaines d’élèves 
par an en les invitant à s’exprimer à l’oral dans ses stu-
dios, en les aidant à réaliser leurs propres émissions !

Depuis toutes ses années, C2L fait partie du patrimoine 
et de la richesse locale. Votre soutien est indispensable 
pour qu’elle puisse continuer à émettre dans l’est du Loi-
ret en vous apportant une information locale et des pro-
grammes diversifiés.

Pour soutenir votre radio locale, rien 
de plus simple !
Faire un don vous permet d’obtenir une réduction d’im-
pôts à hauteur de 66 % de sa valeur en ne dépassant pas 
20 % de votre revenu imposable. Par exemple, un don de 
100 € ne coûte en réalité que 34 € !

Pour faire un don, vous pouvez vous rendre sur ce lien :
https://www.leetchi.com/c/association-de-c2l-radio.

Vous pouvez aussi nous envoyer votre don par courrier 
à l’adresse suivante :

C2L Radio
15, rue Gambetta - BP 51
45120 Chalette-sur-Loing
contact@c2l-radio.fr

Du côté de la radio
C2L a besoin de votre aide !

Une émission sur la jeunesse conçue par 
les étudiants du Chesnoy avec C2L
Une classe de première année BTS GDEA (génie des équipements 
agricoles) du lycée agricole du Chesnoy d’Amilly a réalisé en dé-
cembre une émission sur la thématique de la jeunesse au sein 
même de leur établissement, avec l’aide technique et les conseils 
de l’équipe de C2L Radio. 
Cette collaboration entre C2L et le Chesnoy a été proposée par 
Marianne Bertrand, enseignante d’éducation socioculturelle, qui 
souhaitait développer et explorer un projet autour du média radio. 
C’est ainsi que durant plusieurs semaines, les élèves ont pu s’initier 
à l’écriture et à l’oralité de la radio en réalisant des chroniques, des 
micro-trottoirs, des interviews, des brèves, des témoignages ou 
encore des billets d’opinion. Formation, insertion professionnelle, 
sexualité, sports... Les thèmes déclinés par les élèves autour de la 
jeunesse étaient variés. L’émission d’une durée de 20 minutes a été 
diffusée le samedi 23 décembre sur les ondes de C2L. Il est pos-
sible de la télécharger sur le site Internet de la radio www.c2l-ra-
dio.fr, rubrique « le mag du 23 décembre », ou encore « émissions 
C2L en extérieur ».



Développement durable
Signature de la charte 
« Zéro pesticide dans 
nos villes & villages »
Vendredi 26 janvier, Franck Demaumont, maire, et Didier Papet, de l’association 
« Loiret Nature Environnement », ont signé la charte « Objectif zéro pesticide ».
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Pour le maire, cette signature n’est que le début 
d’une démarche de développement durable et elle 
exprime un ensemble de préoccupations des po-

pulations et des collectivités locales par rapport à l’usage 
massif, depuis près de 50 ans, de produits phytosani-
taires, d’abord dans l’agriculture, ensuite dans les jardins 
des particuliers.
«  Dans le cadre des Assises du transport, lors des diffé-
rentes rencontres on s’interrogeait sur la place de la voi-
ture dans la ville ; avec les produits phytosanitaires, nous 
sommes avec le même phénomène. Nous sommes une gé-
nération qui n’a connu que la voiture pour se déplacer et 
la chimie pour désherber les jardins. Quand on parle de 
démarche et d’objectif, c’est qu’il va falloir des années pour 
se désintoxiquer nous-mêmes tant de la voiture que de la 
chimie, ce qui suppose de changer nos habitudes et nos 
pratiques ».
Pour le maire, l’engagement « Zéro pesticide » s’inscrit 
dans une démarche globale de la Ville, laquelle a été for-

malisée dans son Agenda 21 (consultable sur le site In-
ternet de la Ville). Rappelons que sur les 1500 hectares 
de la commune, il y a 450 hectares de forêt domaniale ; 
à cela s’ajoutent près de 300 hectares d’espaces naturels, 
des zones de prairie, des rivières, des espaces boisés, des 
espaces verts en milieu urbain entretenus à partir d’un 
plan de gestion différenciée en fonction de la nature des 
espaces, qu’ils soient en milieu naturel ou dans les quar-
tiers.
Il a été noté que la ville a la chance d’être coupée en 
deux par la vallée du Loing qui abrite des prairies inon-
dables. Cette particularité fait que nous disposons, au 
cœur de la ville et de l’agglomération, d’espaces naturels 
remarquables qu’il convient de protéger et de valoriser, 
d’autant que sur certains de ces espaces naturels ont été 
construits dès le 19ème siècle des usines qui avaient be-
soin de la force motrice de l’eau et du canal pour le trans-
port des marchandises.

Aujourd’hui, la déprise industrielle devrait permettre la 
reconquête de ces espaces naturels, notamment ceux ap-
partenant à Voie navigable de France ou à la SNCF.
C’est donc une démarche sur le moyen et long terme que 
la Ville a engagée et ce, de manière simultanée : redéfinir 
les usages, avec l’étude sur le développement du Bourg et 
du site Van Leeuwen, celle sur les déplacements en prio-
risant les transports collectifs et le vélo, celle sur le com-
merce en développant la proximité. La charte «  Zéro 
pesticide » complète une démarche de gestion urbaine 
déjà bien engagée.

Les objectifs de la charte signée par 80 
communes du département :
• protéger l’environnement, notamment les milieux aquatiques, 
ainsi que la santé publique,
• promouvoir, dans l’entretien des diverses emprises dépendant 
des communes, des méthodes alternatives qui, outre leur intérêt 
dans la préservation de l’environnement et de la santé, pourraient 
avoir une valeur incitative pour d’autres utilisateurs (particuliers, 
entreprises, autres communes ou collectivités, agriculteurs, etc.),
• aller ainsi vers une réduction des nuisances et des coûts pour la 
société, consécutifs à l’usage des pesticides : appauvrissement des 
milieux naturels, dépollution des eaux, collecte et traitement des 
déchets toxiques, répercussions sur la santé.

Les principaux engagements de la com-
mune :
• renoncer sur l’ensemble des emprises communales à l’usage de 
pesticides en recourant aux techniques alternatives (préventives 
et curatives),
• former le personnel communal affecté à ces travaux d’entretien 
aux techniques alternatives en recourant aux services d’orga-

nismes compétents en la matière. Si la commune fait appel à un 
prestataire de services, elle devra choisir une entreprise agréée 
permettant de respecter la présente charte ;
• organiser et assurer l’information des usagers du territoire,
• réaliser et communiquer annuellement le bilan d’utilisation des 
pesticides encore employés (nature des produits et quantités) 
ainsi que les méthodes alternatives mises en place.

Pour en savoir plus : www.ville-chalette.fr



En effet, une nouvelle Délégation de service pu-
blic (DSP) devant être signée en janvier 2019, il 
s’avérait judicieux de consulter la population pour 

connaître son avis sur ce sujet. Rappel a été fait de la dé-
marche menée par la Municipalité de mi-octobre à mi-
décembre : rencontres avec les habitants, usagers ou non 
des transports en commun, pour recueillir leur opinion, 
leurs doléances et leurs souhaits. 
Un questionnaire instructif
Un questionnaire avait également été proposé aux habi-
tants dont l’analyse des résultats a été présentée de façon 
détaillée faisant ressortir les points suivants. L’accès aux 
transports représente la possibilité pour tous d’accéder 
aux équipements publics et en particulier aux soins 
(Centre municipal de santé, hôpital…), rechercher un 
emploi, avoir une vie sociale, se rendre à son travail, 
mais aussi respecter l’environnement, et cela malgré les 
reproches émis quant au réseau actuel : fréquence insuf-
fisante des bus, manque de liaisons inter-quartiers, tarifs 
trop élevés, horaires inadaptés pour se rendre à la gare 
SNCF, absence de bus le dimanche, quasi impossibilité 
de monter dans un bus avec une poussette, etc.

Nombreuses sont les propositions formulées dans les ré-
ponses recueillies pour améliorer le confort et la sécurité 
du service rendu à la population : des bus non polluants 
véritablement accessibles aux personnes en situation de 
handicap, une gare routière au Château-Blanc auprès 
des lycées… l’amélioration des conditions de transport 
dans les trains ainsi que la réouverture d’une ligne ferro-
viaire entre Montargis et Orléans, et le manque de pistes 
cyclables.

Et pourquoi pas la création d’une régie publique qui 
permettrait la maîtrise des transports urbains, à la fois 
pour les entreprises locales et les individus ? Ainsi que 

l’a indiqué M. Sanchis, un consultant-expert présent à 
cette réunion, les transports publics représentent un 
enjeu pour agir sur les déséquilibres territoriaux parti-
culièrement importants dans le Montargois. Le niveau 
municipal et d’agglomération est tout-à-fait pertinent 
pour y remédier, tout comme l’engagement et la partici-
pation, aux côtés des élus, des citoyens qui sont à même 
de poser les bonnes questions et de trouver les solutions 
les plus adaptées.
Gratuité : l’exemple de Châteauroux
La gratuité des transports en bus a ensuite été abordée 
par M. Pluviaud, vice-président délégué aux transports 
de l’Agglomération de Châteauroux (Indre), ville pion-
nière en la matière, où elle est instaurée depuis 2001 
dans les 14 communes. Les bus gratuits y sont un succès 
incontesté qui permet de répondre à quatre objectifs : 
faciliter les trajets domicile/travail en diminuant les frais 
de transports par habitant, faire bouger le cœur de l’ag-
glomération et renforcer son dynamisme, fluidifier la 
circulation et préserver la qualité de l’air, et rendre aux 
personnes isolées la possibilité de sortir de chez elles et 
de rencontrer d’autres personnes. 

Cette gratuité qui ne nuit ni au confort ni à la sécurité 
des usagers, les véhicules étant régulièrement renou-
velés, a généré une nette augmentation des utilisations 
quotidiennes (82 % la première année). Quant au coût 
de cette opération, il est négligeable ; il y a même eu des 
économies d’exploitation et un nouveau marché a été 
négocié avec Keolis lors du dernier renouvellement de la 
DSP. C’est parti d’un constat : les transports collectifs ne 
sont pas pleins et les recettes de billetterie ne représen-
tent que 10 à 14 % du coût du réseau. Financièrement, 

Actualité
Assises du transport, 
poursuite du débat
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M. Pluviaud, vice-président de la Communauté d’agglomération de 
Châteauroux, délégué aux transports.

Le 18 janvier dernier, la Municipalité de Chalette invitait les habitants à poursuivre le 
débat, dans le cadre des Assises du transport, sur l’organisation des transports urbains 
dans l’agglomération. Durant deux heures, près de 80 personnes ont participé dans la 
salle de réception de la mairie à cette réunion présidée par le maire, Franck Demaumont, 
Hiba Pruneau et Marie-Madeleine Heugues, maires-adjointes membres de la Commission 
transport à l’Agglomération.
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POUR FAIRE CONSTRUIRE 
VOTRE MAISON

www.valloire-habitat.com

à Châlette-sur-Loing
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DU 
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Un cadre 

de vie 
durable

CHOISISSEZ 
VOTRE 

TERRAIN

Hiba Pruneau et Marie-Madeleine Heugues présentent les propostions 
de la Ville pour améliorer le transport urbain dans l’agglomération.

la transition a été assurée par une légère augmentation 
du « versement transport », une taxe payée par les entre-
prises comptant plus de neuf salariés.

En conclusion, Franck Demaumont a indiqué vouloir 
préparer la sortie de la DSP pour que soit instauré un vé-
ritable service de transport public urbain, et souhaité que 
l’utilisation des bus par plaisir devienne un objectif !

Les 5 propositions des élus 
chalettois

Transformer la ligne 5 (actuellement disponible à la 
demande) en une ligne régulière. Elle permettrait 
de répondre à la demande d’une navette inter-
quartiers et à l’augmentation des points d’arrêt et 
de rabattement.

Revoir les services de bus en terme de jours et 
d’heures avec la mise en service de bus en soirée et 
plus tôt le matin, des bus le dimanche et les jours 
fériés, et plus de bus le samedi.

La gratuité pour les scolaires (élèves et étudiants), 
les personnes à mobilité réduite et les sans-emploi.

Améliorer l’accès aux soins en transport public et 
collectif.

Mettre en place une gare routière au Château-Blanc.

1

2

3

4

5

Le Conseil d’agglomération se réunissait le 25 janvier pour déterminer 
le mode de gestion des transports publics urbains. Il s’agissait de choisir 
entre délégation de service public ou régie. Les élus de Chalette ont 
tous voté en faveur de la régie.
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En ce début d’année, Franck 
Demaumont, maire, et Musa Öztürk, 
maire-adjoint à l’urbanisme, sont 
allés à la rencontre des commerçants 
pour leur exprimer des vœux 
de réussite mais, également, les 
sensibiliser aux opportunités qu’offre 
le FISAC en matière d’aide à la 
rénovation des commerces (façades, 
vitrines, animations commerciales), 
d’autant que les dossiers devaient 
être déposés à l’Agglomération 
montargoise avant la fin de janvier. 
Pour Musa Öztürk, avec le FISAC 
les commerçants peuvent se saisir 

d’une aide financière pour valoriser 
leur commerce et, surtout, embellir 
les quartiers avec des vitrines 
plus attrayantes et des façades qui 
mériteraient quelques rénovations.

L’entreprise GFIL Goffin, située sur le site de la Grande 
prairie, s’agrandit pour augmenter ses productions et en 
développer de nouveaux concepts. C’est une bonne nou-
velle pour notre territoire marqué par le déclin industriel. 
Comme quoi l’industrie a de l’avenir dans notre Gâtinais !
 

Motivé, toujours à relever les défis (« c’est ce qui 
me tient  », pour reprendre son expression), 
Sébastien Couté, co-associé avec Anne-Sophie 

Pasquet, est toujours à l’affût de tout ce qui permettrait 
le développement de l’entreprise GFIL Goffin installée 
depuis des décennies sur le site de la Grande prairie, face 
au lac de Chalette. 
Depuis maintenant 7 ans qu’ils ont repris cette entre-
prise spécialisée dans le fil d’acier, la tôle et le tube, ils 
comptent lui donner un nouveau souffle avec le projet 
de construction d’un bâtiment de 900 m² environ, à 
proximité de l’usine.
Vingt-neuf salariés en CDI et une vingtaine d’intéri-
maires, dont de nombreuses femmes, travaillent dans 

cette entreprise. Selon Sébastien Couté, le recours à de 
nombreux intérimaires s’explique par des surcroîts de 
commandes non prévisibles auxquels il faut répondre 
dans des délais ne dépassant pas les 5 semaines.

De la conception à la livraison
Leader en France dans la fabrication de meubles métal-
liques, tourniquets à cartes postales, comptoirs et autres 
supports métalliques, la société GFIL Goffin commer-
cialise uniquement des produits « made in Chalette », 
puisque l’intégralité de la fabrication est réalisée sur site 
puis livrée à des grossistes.
Notons que toutes les matières premières utilisées dans 
l’usine sont transformées en France et livrées trois fois 
par semaine. Elles représentent 300 tonnes par an de fil 
d’acier, 150 tonnes par an de tôle et 50 tonnes par an de 
tube.
Pour rester compétitive et prendre de nouvelles parts de 
marché, l’entreprise investit depuis 7 ans entre 120 000 et 
150 000 euros annuellement dans la modernisation du 
parc de machines. Après avoir modernisé les machines 
numériques, le prochain objectif est de moderniser l’ate-
lier « tôle », d’où le projet de construction d’une nouvelle 
unité de production.
Selon Sébastien Couté, l’investissement continu dans les 
robots et dans la formation permet de valoriser le travail 
des salariés et offre des opportunités de récupérer des 
marchés comme, par exemple, le retour de Chine des 
productions grâce à la création d’une chaîne de peinture 
époxy pour la réalisation de produits finis.

Développement économique
L’usine  GFIL Goffin  
s’agrandit. Le « made in 
Chalette », une fierté locale

Développement des commerces, 
pensez au FISAC ! 

Le FISAC
Le FISAC (Fonds d’intervention pour 
les services, l’artisanat et le commerce) 
est un dispositif principalement destiné 
à financer les opérations de création, 
maintien, modernisation, adaptation 
ou transmission des entreprises du 
commerce, de l’artisanat et des services, 
afin de préserver ou développer un tissu 
d’entreprises de proximité.



80 ans après la loi Léo-Lagrange instaurant les 
congés payés, le pourcentage de Français ne 
partant pas en vacances ne cesse d’augmenter. 

Que dire alors des sans-emploi ou des personnes en dif-
ficultés ? Chaque année ce sont des millions de familles, 
d’enfants, de jeunes et, notamment, des Chalettois qui 
sont contraints de rester chez eux, enfermés dans leur 
quotidien et leur quartier faute de moyens financiers. 
Pour la Municipalité, cette situation est insupportable 
car elle met au grand jour une injustice sociale, écono-
mique et culturelle qui touche en premier lieu les plus 
fragiles. C’est pour tenter de pallier cette situation que le 
Centre communal d’action sociale organise depuis plu-
sieurs années, en partenariat avec l’ANCV (2) et la Caisse 
d’allocations familiales, des séjours-vacances à destina-
tion des familles chalettoises n’étant jamais ou peu par-
ties en vacances faute de moyens financiers.

Aussi, afin de peaufiner le projet et d’informer les fa-
milles chalettoises intéressées par ce dispositif, une réu-
nion d’information sur les vacances 2018 se déroulera le 
vendredi 16 février à 14 h en mairie.
(1) Centre communal d’action sociale
(2) Agence nationale pour les chèques vacances

Solidarité
Droit aux vacances pour tous, 
le CCAS (1) agit !
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À l’issue des vœux à la population, les élu-e-s ont 
tenu à féliciter de nombreux jeunes diplômé-e-s 
de la ville. Ce rendez-vous festif a permis à Ma-

moudou Bassoum de rappeler l’engagement de la Muni-
cipalité en direction des jeunes Chalettois. Pour l’adjoint 
au maire à la jeunesse, cette réception permet de valoriser 
les jeunes qui s’engagent, non seulement dans leurs études 
mais plus largement dans des activités, qu’elles soient de 
solidarité, culturelles ou sportives. Elle témoigne de l’at-
tachement de la Ville à poursuivre une politique autour 
de deux priorités : la solidarité de proximité et la jeunesse. 
Partant d’un constat sur les conditions de vie de nom-
breux jeunes de la commune, grande précarité, difficulté 

d’accès à l’emploi, à une formation, aux études, etc., les 
services de la Ville, particulièrement le Service muni-
cipal de la jeunesse et le Point information jeunesse, 
proposent des actions socioculturelles et d’aide à la mo-
bilité, telles les bourses scolaires, l’aide au financement 
du permis de conduire, les bourses aux projets. Enfin, 
Mamoudou Bassoum a rappelé les objectifs pour 2018, 
à savoir « le Printemps de la jeunesse », la poursuite de 
programmes autour de la réussite éducative, et enfin la 
mise en place d’un Conseil municipal jeune.
Et de conclure par une citation de Victor Hugo tirée de 
son œuvre Les misérables : «  La jeunesse est le sourire de 
l’avenir devant un inconnu qui est lui-même. »

La jeunesse au cœur de l’action 
municipale

Séjour à la ferme de Courcimont avec le CCAS - été 2017



Lancé en fin d’année der-
nière par la médiathèque, le 
concours de Kamischibaï, 

animation qui consiste à lire une 
histoire à un auditoire en s’appuyant 
sur des planches illustrées que l’on 
fait défiler dans un théâtre minia-
ture, connaîtra bientôt son épilogue. 
Un concours 
intergénérationnel
L’objectif de ce concours ouvert à 
tous, enfants et adultes, et préparé 
en amont avec les écoles, le Centre 

de loisirs et le public, est pour 
chaque participant d’écrire une his-
toire en l’illustrant sous la forme de 
douze dessins (planches) afin de la 
présenter publiquement  ; chaque 
planche met en scène un épisode du 
récit  : le recto pour l’illustration, le 
verso pour le texte dit par le narra-
teur. Trente personnes de tout âge se 
sont inscrites  ; elles ont jusqu’au 17 
février pour peaufiner et remettre 
leurs créations. Celles-ci seront en-
suite exposées durant tout le mois 
de mars à la médiathèque, et cha-

cune, chacun pourra découvrir les 
histoires sorties de l’imagination de 
nos trente participants. Enfin, afin 
de choisir les heureux lauréats (un 
par catégorie) de ce concours, le jury 
se réunira mi-mars. La remise des 
récompenses se déroulera le samedi 
14 avril prochain à la médiathèque. 
D’ores et déjà inscrivez cette date sur 
vos agendas !

(1) Théâtre de papier

Arts et culture
Médiathèque
Les lauréats du concours de 
Kamishibaï(1) bientôt dévoilés
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Un kamishibaï ?
C'est quoi ?

Une histoire, 12 dessins

Pour participer :

Kamishibaï

Pour cette nouvelle saison, ce 
sont 46 formations qui ont 
été auditionnées pour vous 

présenter celles qui augurent les 
meilleurs potentiels dans une dé-
marche exigeante et généreuse. 
Toutes ont ce désir de la rencontre 
avec le public du Hangar à l’esprit 
ouvert, connaisseur et bienveillant. 
Que ce soit sur la scène ou dans la 
salle, nous démontrons que cette 
musique est multiple, qu’elle n’a pas 
de passeport, pas de limite, pas de 
genre, pas de recommandation, pas 
d’exclusion, qu’elle ne joue pas pour 
« son » public, mais qu’elle joue pour 
tous ceux qui font l’effort d’écouter, 
d’être présents et de la comprendre 
sous toutes ses formes plurielles.

C’est à cette aventure intense que 
nous vous convions les samedis 31 
mars, 19 mai et 9 juin à 20h30  au 
Hangar pour les sélections, la finale 
se déroulant traditionnellement fin 
septembre.

Bien sûr, la salle a son mot à dire 
puisque chaque spectateur coche 
sur un bulletin son coup de cœur et 
participe ainsi, avec le jury de pro-

fessionnels, à la désignation des no-
minés. 
Les formations d’horizons divers 
2018 sélectionnées par le jury sont : 
Upseen / Sans Rien Dire / Maltess 
/ Maelzel / Diego et ses Potes / The 
Substellar / Tim ! / Blackened Cor-
vus / Madly’s / Mother Funkerz / 
Vabonga et les Bubars / Lockydoor.

N’hésitez pas à venir vous distraire 
avec nous, amenez vos amis ; l’entrée 
(et la sortie) sont gratuites, l’am-
biance garantie.

Nous remercions chaleureusement 
tous nos partenaires qui nous font 
l’honneur de leur confiance et de 
leur soutien fidèle.

Bar et petite restauration sur place / 
Parking sécurisé
Ouverture des portes à 20h30 avec 
une première partie surprise !

Informations : 
www.labeltremp.fr
www.c2l-radio.fr
Réseaux sociaux et presse régionale.

Label Tremp
Lancement de la 7e saison le 31 mars !

Le groupe Synapz, vainqueur de l’édition 2017.



Comme elle le fait tous les ans, durant l’année sco-
laire la Police municipale de Chalette intervient 
régulièrement dans les écoles de la ville sur la 

prévention routière. Toutes les classes des écoles élé-
mentaires de la ville, du CP au CM2, soit un peu plus de 
950 élèves, sont concernées. Ils sont 3 agents de la Police 
municipale à prodiguer les conseils  : Armelle Pelletier, 
brigadière-cheffe principale, Jérémy Bontemps, briga-
dier-chef principal et Pascal Lemercier, brigadier. Des 
interventions ont lieu durant plusieurs matinées afin de 
sensibiliser les enfants aux dangers de la route mais aussi 
au Code de la route, inculquer toutes les règles de vie 
par rapport à la rue pour indiquer quel doit être le com-
portement quand on est piéton, cycliste ou passager de 
voiture ou de bus.
Contrairement aux années passées où chaque niveau 
scolaire avait un thème particulier, pour cette session 
tous les thèmes sont abordés afin que les enfants puis-
sent prendre en considération tous les éléments de sé-
curité.
Comme l’indique Armelle Pelletier, « il faut commencer 
au plus tôt l’éducation des enfants afin que ça prenne bien 
racine en eux, pour avoir des adolescents et ensuite des 
adultes responsables ».

Autre but de cette opération comme l’ajoute Christian 
Berthier, conseiller municipal, délégué à la sécurité  : 
« C’est qu’on n’ait plus d’accident d’enfants dans la com-
mune. La Ville essaye de mettre tous les moyens en sa pos-
session pour cela et cette opération en fait partie ».
Et afin que les enfants soient encore mieux protégés lors 
de leurs déplacements, la Municipalité va, notamment 
dans le quartier du Lancy, procéder à un marquage au 
sol de façon à libérer les trottoirs qui sont actuellement 
occupés par de nombreux véhicules et les rendre aux 
piétons. 
Cette opération de sécurité routière dans les écoles dé-
butée en janvier se poursuivra jusqu’à la mi-mars. À 
l’issue de celle-ci, chaque élève se verra attribuer un di-
plôme.

Coup de cœur
De la prévention routière 
dans les écoles de Chalette 
avec la Police municipale
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Des cris de joie après le dernier tir de la séance de 
tirs au but ! Les joueurs de l’USC Foot venaient 
de sortir le SMOC Saint-Jean-de-Braye qui évo-

lue en Régional 2, soit cinq divisions plus haut. Le pu-
blic s’était déplacé en nombre pour cette rencontre du 
dimanche 14 janvier qui s’est jouée sous le soleil au stade 
de la Garenne. Poussés par leur public, les «  diables 
rouges chalettois » ont bien maîtrisé cette 16e de finale 
de la Coupe du Loiret. Ils ont converti cette domination 
en ouvrant la marque en fin de première période par 

l’intermédiaire de Fatih Bektas. Ils ont ensuite tenu le 
score jusqu’à la dernière minute du temps réglementaire 
où ils ont concédé un penalty, converti par les visiteurs. 
S’en suit la séance de tirs au but remportée par les Cha-
lettois 5-3 avec l’arrêt sur le 4e tir du SMOC par le gar-
dien de l’USC, Timur Demirel. Il ne restait plus qu’au 5e 
tireur chalettois à convertir son tir pour libérer joueurs 
et public. Ce qu’il fit à la plus grande joie de tous.

La 8e de finale à l’extérieur

Pour le président du club, Faouzi Teboulbi, « cette vic-
toire prouve le bon travail réalisé par le club depuis de 
nombreux mois et celui de l’entraîneur de l’équipe, Bocar 
Konte ».
Pour la 8e de finale, étant devenus le « petit Poucet » de 
la compétition, les Chalettois pouvaient espérer jouer à 
domicile. Hélas, il n’en sera rien. Le tirage au sort a fait 
qu’ils affronteront une équipe évoluant en 3e division 
départementale, le Deportivo Espagnol Orléans. Il au-
rait fallu au moins 2 divisions d’écart pour jouer à Cha-
lette. Ce sera le 11 février.

Exploit pour l’USC Foot en 16e de finale de la 
Coupe du Loiret



Libre expression
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Le groupe des élu·e·s communistes et républicain·e·s
Les propos tenus sur cette page n’engagent que leurs auteurs.

Les transports en commun à partir de 2019
Le 25 janvier, les élu·e·s de l’Agglomération avaient le choix de voter soit pour une Délégation de service 
public (DSP), soit pour une régie publique. Les élus de Chalette et les élus communistes de l’opposition à 
Montargis ont défendu la régie publique pour améliorer le service rendu à la population. Notre volonté 
de porter une telle ambition se traduit par la nécessité d’un service public de qualité satisfaisant les 
besoins des usagers. La régie n’a pas de dividendes à verser aux actionnaires, aucuns frais à verser aux 
services généraux et aux sièges. Ainsi celle-ci peut être un premier levier financier pour l’amélioration. 
Pour M. Door, président de l’Agglomération, le choix de la DSP est une décision politique. Pourtant le 
bilan de la DSP en cours met en lumière l’inadaptation du réseau : 
• seulement 4 % des actifs utilisant les transports en commun,
• un parc de véhicules vieillissant malgré les objectifs mentionnés dans le contrat de DSP en cours, 
• un réseau n’ayant pas évolué depuis plus de trente ans.
Et seulement quelques semaines données au cabinet mandaté pour constituer le cahier des charges !
Nous demandons que M. Door rende cette affaire publique pour entendre les citoyens. La Ville de Cha-
lette a travaillé pendant plusieurs semaines aux Assises du transport afin de recenser les attentes. Cette 
démarche doit se poursuivre en collaboration avec les services, habitants et élu-e-s de nos villes de l’ag-
glomération. 
Ces assises ont ainsi montré que le territoire connaît de grands déséquilibres : faibles revenus, difficultés 
d’emploi, pollution. 
Au cours des débats et rencontres, les habitants ont pu clairement exprimer leurs aspirations en termes 
de mobilité : 
• faire du transport en commun un mode de vie, un choix,
• accès au travail, aux soins,
• pistes cyclables (sécurisation des cyclistes),
• fréquence et horaires des bus,
• correspondances non adaptées,
• navettes inter-quartiers,
• engagements de l’Agenda 21,
• réduire les coûts de transport pour les familles,
• gratuité pour les scolaires, demandeurs d’emploi, handicapés, retraités...
Les employeurs sont soumis à un versement transport, la loi le prévoit. L’augmenter de 0,05 % permet-
trait d’améliorer largement ce service, deuxième levier financier.
Nous appelons la population à signer une pétition pour que l’Agglomération s’engage à une concertation 
avec elle sur le contenu de cette DSP.

→

Le groupe des élu·e·s socialistes

Le transport urbain, une préoccupation fondamentale de notre quotidien...
Le transport urbain est un vecteur puissant de lutte contre les inégalités territoriales et aussi 
de désenclavement de certains quartiers. Une nouvelle délégation de service public (DSP) 
relative aux transports urbains sera étudiée prochainement par l’Agglomération. 
Pour les élus de la ville, il faut se saisir de cette occasion pour porter vos revendications 
notamment en matière de modernisation du matériel roulant, de développement de na-
vettes inter-quartiers, d’amélioration des dessertes locales et l’étude de la gratuité des titres 
de transports pour certaines catégories de personnes comme les chômeurs, les retraités ou 
les étudiants.

→

L’élu Unicité
Texte non parvenu

→

Le groupe des élu·e·s Les Républicains
Texte non parvenu

→

Le groupe des élu·e·s Front National
Maisons de retraite : 4 à Montargis, 3 à Amilly, 1 à Villemandeur, 0 à Châlette et pourtant les 
demandes sont importantes. 
Que fait la municipalité pour palier à ce problème ?
La commission des finances avait lieu le 8/1/2018, l’invitation m’a été envoyée le 9/1/2018, bon-
jour la transparence !
La Maison de la nature et de l’eau a-t-elle été voulue pour fournir un emploi à l’épouse d’un 
élu ?

→

État civil : 

Naissances :
• Ange-Nathan ZADY
• Amel EL MOURABIT
• Mouhamed NOUAILI
• Baba DIAWARA
• Kalissa LIMA
• Khady NIANG
• Matthias ROQUES
• Rafaël MEUNIER
• Kaan IGIT

Décès :
• Paulette MERCIER Vve PESTY
• Bernard BELIGON
• Daniel DORSO
• Grégory AUVRAY
• Françoise LANSOY Vve RUBAN
• Agatina BERARDI Ep LOPEZ
• Raymonde LEMARESQUIER 
Ep FLORELLA
• Serge DAUBRY
•  Ginette AGOGUÉ Vve HA-
MARD
• Jeannine BRETON Vve FOU-
CHARD
• Ersin DEMIRTAY
• Melik BESLER
• Violette FAUX Ep BOUGEARD
• Josiane PENINGUE Ep LE-
GRAND
• Jacques THÉPOT

Brèves
Cérémonie d’accueil des nouveaux 
Chalettois
Comme chaque année, la 
Municipalité de Chalette 
accueillera les nouveaux 
Chalettois lors d’une cérémonie 
qui se déroulera le samedi matin 
3 mars. Lors de cette réception, 
une présentation de la ville 
et une visite de ses différents 
équipements seront proposées 
aux nouveaux habitants.  
Inscriptions au Service Relations 
publiques à la Maison des 
associations, 32 rue Claude-
Debussy – tél. : 02.38.98.87.92 – 
courriel : alda.decastro@ville-
chalette.fr 



Le Conseil municipal de la ville a 
récemment décidé la dénomination 
d’un rond-point à la mémoire du 

fondateur de l’entreprise éponyme.

L’usine Hutchinson, propriété du groupe 
Total depuis 1974, a été créée il y a 165 
ans. 1200 personnes y travaillent  ; ayant 
compté jusqu’à 4600 ouvriers pendant les 
Trente Glorieuses, elle demeure le plus 
gros employeur du Montargois.

Son fondateur, Hiram Hutchinson (1808-
1869), est un homme d’affaire américain, 
d’origine britannique. Sa famille est une des 
plus anciennes d’Angleterre. Au XVIIème 
siècle, un de ses ancêtres fuit le pays et sa 
religion anglicane pour s’installer dans le 
Massachussetts.

Hiram apparaît comme un patriarche haut 
en couleur, mais surtout entrepreneur 
avisé. Il possède de vastes forêts riches en 
hévéas en Bolivie et Guyane.
 
Dans le cadre de négociations 
commerciales à Paris dès 1850, il découvre 
et s’établit en 1853 au lieu-dit de Langlée 
(orthographié L’Anglée à l’époque, par sa 
situation à l’angle formé par le ruisseau du 
Solin et le Loing), à Vésines.

En businessman averti, disposant là 
d’une source d’énergie hydraulique 
pour alimenter les moulins, de voies de 
communication, il installe, à la place d’une 
filature (fermée depuis 1845, après avoir été 
une papeterie et manufacture royale), une 
usine de fabrication d’objets en caoutchouc 
pour une diffusion à l’échelle européenne, 
car d’emblée, visionnaire, il mise sur les 
marchés internationaux, comprenant les 
limites de la consommation française.

À Paris, il a rencontré un compatriote, 
inventeur aussi passionné que désargenté, 
Charles Goodyear, qui a découvert, en 
1842, la vulcanisation (procédé chimique 
qui rend un matériau plus élastique). 
Le 30 avril 1853, Hiram Hutchinson, 
qui pressent le démarrage fulgurant de 
l’industrie, sous le Second Empire et celle 
du caoutchouc en particulier, achète au 
quincailler-chimiste de génie l’exclusivité 
de son brevet sur « les perfectionnements 

apportés à la confection des bottes, 
souliers, socques et chaussures  », un 
juteux monopole technologique...

Sa société «  Hutchinson, Hendersen 
et Compagnie  » a vu le jour deux 
mois auparavant, le 1er avril 1853. 
L’Anglée devient une usine modèle dont 
s’inspireront durant de longues années ses 
voisins européens. En 1854, elle emploie 
déjà 600 ouvriers et fabrique 5000 paires 
par jour. 

La production s’envole, doublant en 1860 ! 
Ses bottes portent la marque « À l’aigle » 
(en référence à l’emblème américain), puis 
« Aigle ».

Hutchinson ouvre rapidement une 
nouvelle unité de production à Mannheim 
pour le marché allemand. Il opère aussi 
une diversification (vélo, automobile, etc.).

Sa réussite s’explique par son audace, 
sa volonté de dépasser ses concurrents 
français qui sont parfois «  frileux  » 
(aussi investit-il donc énormément 
dans le matériel) et anglais, car outre-
Manche chacun possède un vêtement 
en caoutchouc. Ensuite, il transporte 
en France un modèle «  à l’américaine  ». 
Goodyear, à la tête d’un groupe de 
techniciens et des machines «  made in 
USA », l’épaule.

En 1867, il retourne outre-Atlantique, où 
l’attend une carrière diplomatique (vice-
consul des États-Unis à Singapour). Il 
continue à s’intéresser aux innovations 
de l’industrie du caoutchouc et a transmis 
l’entreprise à son fils, Alcander. Hiram 
meurt en 1869  ; il ignore qu’elle relèvera 
encore tant de défis technologiques, dans 
le monde entier, sur et sous l’eau, dans les 
airs et l’espace.

En 1865, Jules Verne, autre visionnaire, 
n’écrivait-il pas « De la Terre à la lune », 
le voyage de trois hommes, effectué en 97 
heures, dans un obus ? Et les composants 
d’Hutchinson équipent même des fusées, 
contribuant à nous projeter dans un avenir 
qu’il faut souhaiter serein.

Michel Verbeke,
professeur d’histoire

Histoire d’avant
Hiram Hutchinson, 
une « success story » à Chalette
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Brèves
Musée d’école Fernand-Boutet :
• Animation « Calligraphie » 
samedi 10 février à 15 h

Médiathèque :
• Dédicace du livre 
«L’inconnue du canal» par 
Émile Chalopin samedi 10 
février à 16 h
• Animation «Bébés lecteurs» 
samedi 24 février à 10h30

Ateliers informatiques de 
l’EPN : 
les samedis à 10 h, à la 
médiathèque. 
Prochaines dates : 
• 10 février : tablettes 
(Android)
• 17 février : traitement de 
texte, les bases
• 24 février : traitement de 
texte, faire un menu

Vacances d’hiver : contes et 
légendes dans les centres de 
loisirs
Durant les vacances d’hiver, 
du 24 février au 9 mars, dans 
les centres de loisirs Cosson et 
Aragon l’équipe d’animateurs 
permettra aux enfants de 
développer leur imaginaire et 
leur créativité en découvrant 
divers contes et légendes. 
À cela s’ajouteront diverses 
sorties : piscine, gymnase, 
ludothèque, médiathèque, et 
une grande sortie à la journée.

Inscriptions : du lundi 12 au 
vendredi 23 février au Service 
scolaire de la mairie.
Horaires : du lundi au 
vendredi, de 13h30 à 17h.
Renseignements : 
02.38.89.59.22.

Inscription au repas annuel des 
personnes âgées et des retraités
Le repas annuel des personnes 
âgées et des retraités de la ville 
se déroulera cette année le 
dimanche 4 mars au complexe 
sportif du Château-Blanc. Les 
personnes n’ayant pas reçu 
leur bulletin de participation 
et qui souhaitent s’inscrire 
sont priées de le faire dans 
les plus brefs délais et, au 
plus tard, le 15 février au 
02.38.89.59.14 ou par courriel : 
evelyne.maragondakis@ville-
chalette.fr.

CONCERT
Vendredi 9 février à 20h45
CABADZI/BLIER

THÉÂTRE
Vendredi 16 février à 20h30
LES FEMMES SAVANTES

5, rue de la Forêt
45120 CHALETTE-SUR-LOING
02 38 93 17 96

Le Forum de l’orientation permet aux collégiens, 
lycéens, apprentis et étudiants, mais aussi 
aux adultes en reconversion professionnelle, 
de réfléchir à leur orientation, trouver une 
formation et construire un projet professionnel.
Ce forum, qui se déroulera dans le Montargois le 
9 février au Complexe sportif de Villemandeur, 
permettra aux visiteurs de s’informer sur les 
métiers, les parcours possibles et les différentes 
voies d’études et de formation.
Le thème et fil rouge de cette édition 2018 
portera sur l’innovation, la recherche et les 
métiers d’avenir, avec l’égalité entre les filles et 
les garçons.
Professionnels et établissements de formation 
accueilleront et informeront sur les métiers 
et les parcours de formation. Les jeunes et les 
familles (ces dernières accueillies à partir de 

16h30) pourront leur poser les questions liées à la formation, aux diplômes, aux 
métiers, aux études en Europe et obtenir des réponses à leurs interrogations.
À cela s’ajouteront deux conférences-débats. Les thèmes abordés seront « Après 
la 3e, la voie générale et technologique » et « Après la 3e, la voie professionnelle ».
Horaires : de 9h à 12h et de 13h30 à 20h30.
Lieu  : Complexe sportif du Château-Blanc – 85, rue de la Pontonnerie à 
Villemandeur.

Vendredi 9 février
Forums de l’orientation

forums
de l'orientation

S'informer pour réussir

de la Région Centre-Val de Loire

Collégiens, lycéens, apprentis, étudiants... 
ouvert aux familles !

Plus qu’une Région, une chance pour les jeunes www.etoile.regioncentre-valdeloire.fr
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9 FÉVRIER 2018
Complexe sportif du Château-Blanc - Villemandeur

vendredi : scolaires : 9h-12h/13h-16h30 
tout public : 16h30-20h30


